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C O M M U N E   D' A R Z I E R - L E   M U I D S   

PLAN DE LA LOCALITE

PLAREL Lausanne

Dossier n° 2132

(enquête publique complémentaire) 10.10.2023

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

LES ÉLEMENTS MODIFIÉS DEPUIS LA PRÉCÉDENTE ENQUÊTE PUBLIQUE 
COMPLEMENTAIRE SONT REPRÉSENTÉS EN COULEUR SUR LE PLAN, LE RESTE 
APPARAISSANT EN GRIS CLAIR.

SEUL LES ÉLÉMENTS MODIFIÉS SONT SOUMIS À L'ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE II

Soumis à l'enquête publique 

Adopté par le Conseil communal
le  
Président

Approuvé par le Département compétent du 
Canton de Vaud
Lausanne, le   
La Cheffe du Département

Approuvé par la Municipalité

Secrétaire

du 11.05.2022     au 10.06.2022   

Au nom de la Municipalité

Syndique
L. Schweizer

Secrétaire
Q. Pommaz

Syndique
L. Schweizer

Secrétaire
Q. Pommaz

Entré en vigueur le 

Soumis à l'enquête publique complémentaire 

du 28.10.2023     au 26.11.2023   

le  

(enquête publique) 11.04.2022
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PLAN DE SITUATION

Version du (enquête publique complémentaire II) 24.04.2025
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Nouveau levé de lisière et 
report de la limite de 
construction de 10 m à la 
forêt

Changement d'affectation
60 m2 passent de l'aire forestière 18 LAT 
à la zone d'habitation de très faible 
densité 15 LAT et adaptation du contenu 
superposé

EXTRAIT 2

EXTRAIT 2
Biens-fonds 
n°423 et 431

Lisière selon constatation du 12 avril 2024

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Limite de construction de 10.00 m à la forêt

AFFECTATIONS

MESURES DE CONSTRUCTION

Eléments supprimésX
Plan de base établi à partir de données cadastrales fournies, en septembre 2023, par le bureau HKD Géomatique Vaud SA, ingénieurs géomètres 
brevetés à Nyon. Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le géomètre breveté, 

le ..................................................     Signature : ..........................................

EXTRAIT 1
Bien-fonds n°44

Soumis à l'enquête publique complémentaire II 
du      au    

IV

44

Parcelle concernée par la garantie de la disponibilité des terrains à bâtir

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

AFFECTATIONS

Périmètre du plan d'affectation communal

Changement d'affectation
- Passe de la zone agricole 17 LAT
  à la zone d'habitation de très
  faible densité 15 LAT

- Ajout de la garantie de
  disponibilité des terrains affectés 
  en zone à bâtir

Echelle : 1 / 1500
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Exclusion de la révision du PACom
- Parcelle exclue du PACom et 
  développée ultérieurement par le
  biais d'un plan d'affectation dédié,
  pour l'installation d'infrastructures
  médico-sociales

EXTRAIT 3
La Chèvrerie

EXTRAIT 1 EXTRAIT 3

Secteur d'interdiction d'infiltrer et de dépôts de neige - situation indicative

MESURES DE PROTECTION

Eléments supprimésX

Dangers naturels 
suppression de 
l'interdiction d'infiltrer 
et de dépôt de neige
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